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Mémoire d’antan 
Chaque année, le livret de rentrée 

nous fera visiter un passé toujours plus 

proche qu’il n’y paraissait.  

 

 

 

Notre établissement dispose d’un 

exceptionnel fonds d’archives dont la 

plus grande part, et de très loin, est 

entreposée de façon sécurisée en divers 

lieux de conservation : Archives 

Départementales du Doubs, 

Bibliothèque de Conservation de 

Besançon, Direction Régionale des 

Affaires Culturelles BFC, Bibliothèque 

Nationale de France mais aussi le 

Vatican pour la partie jésuite et 

antérieure à la révolution, entre autres.  

Cependant, notre établissement recèle 

toujours quelques rares archives, 

récentes mais tout aussi précieuses et 

passionnantes.  

 

D’autres sources sont incontournables, tels les deux 

ouvrages exclusivement consacrés à l’histoire du 

collège, de l’Ecole Centrale, puis du Lycée de Besançon 

par Seraphin Droz et publiés en 1868 et 1869. Ils 

retracent avec une mine de détails tout aussi instructifs 

que savoureux la très longue histoire de notre 

établissement. Ils sont en libre accès à la BNA, via 

l’application Gallica. 

En cette temps de conflit, il a semblé utile de livrer 

quelques documents se rattachant aux périodes de 

guerre ayant jalonné notre histoire.  

Il est notable qu’en dépit de ces contextes des plus 

dramatiques, l’établissement n’ait jamais cessé de 

fonctionner, même quand certains de ses locaux furent 

dévolus à d’autres tâches, notamment de soins 

prodigués aux militaires 

La Grande Cour du Lycée Victor Hugo durant l’inondation de 1910 
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Ainsi, pendant les deux sièges que 

les troupes autrichiennes infligent à 

Besançon en 1813-14 et 1815, si, 

faute d’accès, nombre d’élèves ne 

pouvaient plus fréquenter l’internat 

du Lycée Impérial fondé en 1803 par 

le 1er Consul Bonaparte, notre 

établissement a poursuivi ses 

enseignements tout en prenant une 

part active aux activités militaires.  

Voici quelques extraits du second 

ouvrage de Séraphin Droz : 

Il faut se souvenir que l’organisation 

des lycées d’alors est de culture 

militaire : port de l’uniforme, 

règlement strict, classe préparatoire 

Saint-Cyr, Ecole Polytechnique, Ecole 

Navale, ,.. 

Les jeunes lycéens, pris par le feu de 

leur tempérament, aspirent à 

s’engager et à en découdre avec 

l’occupant. Ils représentent pour le 

Général Marulaz, Gouverneur de la 

place de Besançon qui se plait à 

visiter l’établissement, un 

rafraîchissant ressourcement, à 

contrario du très éprouvé moral 

général de la population et de ses 

troupes. Il les invite même à ses 

côtés, lors de ses tournées 

d’inspection des lignes de défense. 

Mais les horreurs de la 

guerre rappellent vite aux jeunes 

consciences l’urgence de la survie. 

  

Plus loin, Séraphin Droz dépeindra 

comment les réserves alimentaires 

du Lycée abondèrent l’intendance 

militaire lors du 1er siège de 

Besançon de l’époque impériale 

finissante, tant les vivres 

manquaient, tandis que l’absence de 

la quasi-totalité des internes (137 

absents /177) autorisait ces dons 
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Durant le 2ème siège de Besançon, en 1815, le Général 

Marulaz rappelé à la défense de Besançon retrouve avec 

satisfaction la fougue des jeunes élèves du Lycée Impérial 

 

Marulaz est donc si attaché aux élèves du Lycée qu’il leur installe une pièce de batterie (dans ce 

qui est actuellement la Grande Cour) et qu’il viendra jusqu’à eux pour les informer en personne 

de l’abdication de l’Empereur. 

Durant la guerre franco-prussienne de 1870, l’établissement 

connait de nouvelles péripéties. En témoigne l’extrait ci-après du 

poignant journal d’une ambulancière d’Isabelle Febvay. Epouse du 

Secrétaire Général de la Préfecture du Doubs, elle se prodigua jour et 

nuit au chevet des malheureux soldats de l’Armée de Bourbaki, en 

déroute durant le terrible hiver 70-71. 

Le 10 février 1871, tandis que dans les rues de Besançon assiégée 

s’amassent les dépouilles des soldats français abandonnés, sous-

équipés, accablés par le gel, blessés, malades, agonisants, Isabelle 

Febvay décrit en quelques mots la tragique scène des cours du Lycée 

Impérial de Besançon, transformées en hôpital de campagne. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-contre, plaque commémorative, sise en Cour 

d’Honneur, des élèves et personnels du Lycée 

Victor Hugo morts pour la France en 1870-71. 
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En 1914-1918, le désormais Lycée Victor Hugo contribuera à nouveau à l’effort de guerre en dévouant 

une partie de ses locaux à l’accueil des soldats convalescents. Ces circonstances singulières donnèrent 

lieu à l’édition de cartes postales, telles celle que le soldat P. B. adressa à ses proches. 

Besançon, le 12 août 1915, 
 

« Chère Cousine,  

J’ai reçu avec le plus grand plaisir votre 

carte lettre. Je suis heureux de savoir 

que tout le monde va bien. Très content 

de recevoir des nouvelles des amis. 

J’ai reçu dernièrement une lettre de mon 

frère Marius dans laquelle il me dit qu’il 

est en bonne santé. Je pense qu’il 

obtiendra une permission de 4 à 5 jours.  

Pour moi, je vais toujours de mieux en 

mieux et je me ménage, comme tu 

penses, pour vite me remonter. 

D’ailleurs, nous sommes ici très bien 

comme soins et surtout comme 

nourriture.  

Je profite de la liberté et du grand air. 

Très heureux de recevoir des nouvelles 

du pays, je vous laisse pourtant faire la 

moisson.   

En attendant le plaisir de te voir, je 

t’embrasse. Le bonjour à tous. »   P. B. 

                                      Archives Municipales, réf B-P41_0066_01.   

 

De nombreux élèves et personnels tombèrent au 

Champ d’Honneur, tel Jules Fernand Beaudun, 

répétiteur du Lycée Victor Hugo. Son parcours 

professionnel est précisé dans un registre du 

personnel conservé au 

collège.  

Né le 27 aout 1883, il a 

succombé à ses 

blessures le 12 janvier 

1915, à Cuffies, dans 

l’Aisne, à la côte 132. Il 

avait 31 ans. Son nom 

figure en bonne place 

sur le monument 

commémoratif du 

collège. 
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La deuxième guerre mondiale a marqué à jamais l’histoire de l’établissement. Certains de ses 

élèves et de ses personnels allaient connaître le sort funeste fait aux résistants (dont Henry Fertet), 

aux insoumis refusant le STO, à ceux dont les origines ou les opinions en faisaient des pourchassés et 

les vouaient à la déportation. Tous ont subi l’occupation et son cortège 

de terreur sourde. 

 

Dans son remarquable discours d’ouverture de la cérémonie de 

remise des prix de l’année 1945 (cf le bulletin de rentrée 2021) Henry 

Dehanne (professeur de lettres supérieures du Lycée Victor Hugo, 

prisonnier de guerre revenu de captivité, a livré les principaux traits de 

cette sinistre période et ce qu’il fallait en tirer comme principes de vie 

et force morale.  

Aussi, nous ne reviendrons pas sur le déroulé de ces évènements dont 

l’ampleur dépasse de très loin le format de ces quelques pages.  

 

 

 

Mais les documents relevant de cette période 

récemment retrouvés en nos archives méritent 

d’être évoqués. Ils sont regroupés en divers dossiers, 

aux en-têtes évocatrices :  

- Repliement (c’est le terme administratif désignant 

ce qui fut appelé la ‘’débacle’’) - Défense passive - 

Relations avec les autorités allemandes - Circulaires 

intéressant le personnel - STO - Service civique rural.  
 

Figure aussi un Journal de mobilisation, se 

présentant sous la forme d’un cahier tenu par le 

Proviseur de l’époque à partir du 1er septembre 

1939. Il s’interrompt étrangement le 19 mai 1941 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

16 juin – entrée des 

allemands à Besançon 
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Plus loin, le journal de mobilisation nous apprend que le 11 novembre 1940, 170 soldats allemands 

occupent le lycée Victor Hugo, lequel regroupe les élèves d’autres établissements occupés par les 

autorités allemandes. 

 

 

Repliement :  

Parmi les notes de 

service détaillant 

les mesures de 

repliement face à 

l’avancée 

allemande, les deux 

documents ci-

dessous expriment 

l’urgence du temps.  

 

Les 6 membres de 

l’administration 

devaient gagner le 

Lycée Ingres de 

Montauban, 

emportant avec eux 

17 caisses 

d’archives.  

 

 

 

 

La note téléphonée 

du Recteur 

Bertrand au 

Proviseur 

Bourdoncle libérant 

les personnels de 

leurs obligations 

n’est pas datée. Elle 

se rapproche du 

courrier du 13 juin, 

soit 3 jours avant 

l’entrée des 

allemands à 

Besançon 
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Service Obligatoire du Travail – SOT -STO :  

En juin 1942, le Gauleiter SAUCKEL ordonne la réquisition, pour les usines allemandes, de la main 

d’œuvre nécessaire au sein des territoires occupés, dont la France. Un premier contingent de 250 000 

travailleurs fut négocié par les autorités françaises, ainsi qu’un appel au volontariat, contre le retour 

de 50 000 prisonniers dans le cadre de ce qui sera appelé « la réserve ». Est proposé aussi le 

changement de statut pour les prisonniers volontaires, devenant travailleurs « libres » en Allemagne.  

Très rapidement, ce dispositif inefficace cède le pas à la réquisition forcée. Finalement le 16 février 

1943, Laval instaure le fameux Service Obligatoire du Travail, SOT, devenu STO.  

Plusieurs recensements généraux furent mis en œuvre à cette fin. Les études estiment qu’entre 1, 5 

et 1,8 million de françaises et français ont subi, sous une forme ou une autre, le STO.  

 

Nous disposons de 

nombreux documents et 

courriers à ce sujet, telle 

cette menaçante note 

ministérielle du 6 

septembre 1943 rappelant 

aux fonctionnaires de 

l’Education Nationale les 

sanctions encourues par 

les réfractaires et ceux qui 

les assistaient ou 

encourageaient, prévues 

par la sinistre loi du 11 juin 

1943.  

..  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

A diverses périodes durant la guerre, des régimes dérogatoires provisoires seront mis en place pour 

les fonctionnaires et les étudiants des classes préparatoires aux grandes écoles. 
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Défense Passive :  

Les multiples notes de service 

diffusées en vue de la mise en 

protection des élèves et des 

personnels portent sur 

l’éclairage, les masques à gaz, 

la mise aux abris durant les 

périodes de bombardements 

(Besançon est violemment 

bombardée dans la nuit du 15 au 

16 juillet 1943) ou de combats. 

Cette note de service du 

proviseur Laye, datée du 4 

avril 1944 concernait plus 

particulièrement les 

professeurs d’EPS. 

 

Les nombreuses caves et 

souterrains de l’établissement 

constituaient de vastes lieux 

de repli.  

Mais en ces temps de rigueur 

et de privations, de 

traitement lacunaire des 

maladies infectieuses, le 

« refroidissement » des 

élèves était considérée chose 

sérieuse. 

 

 

Relations avec les autorités allemandes :  

C’est assurément le dossier le plus intéressant et le plus poignant, même 

s’il est très certainement très incomplet. En effet, aucun document ne fait 

directement référence au traitement des élèves de confession juive par 

exemple, ou à l’arrestation d’Henry Fertet en juillet 43 et fusillé le 26 

septembre avec son camarade Jean Grappin et 14 autres membres du 

groupe Guy Moquet. Il avait 16 ans. Rien non plus des autres élèves de 

l’établissement ayant réalisé diverses actions de résistance, de façon 

avérée et documentée. Certaines ont été conduites parfois depuis 

l’internat de l’établissement, avec l’appui de M. Letoublon, professeur de 

Sciences Physique pour la fabrication de cocktails molotovs ou d’explosifs 

et sous la bienveillante protection du surveillant général Ledeuil. 

 

Extrait du livre de 

Raymond Tourrain, 

ancien élève : Les fusillés 

de la Citadelle. 
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La circulaire ministérielle du 

24 mai 1941 impose aux chefs 

d’établissement d’adresser un 

rapport mensuel à leur 

Recteur, l’informant de tout 

incident important qui se 

serait produit dans leur 

établissement, et notamment 

ceux impliquant les autorités 

allemandes.  

 

Certains de ces rapports sont 

présentés ici.  

Ainsi, le rapport du 7 janvier 

1942 signalant l’arrestation 

d’Eugène Harster, Maître 

d‘Internat.  

Puis, celui du 2 mars 1942 

annonçant la reprise de 

fonction de M. Harster.. Entre 

les deux évènements, seule 

l’imagination peut combler 

les vides. 

 La mise en œuvre du STO allait générer des 

actions d’insoumission et marqua le 

renforcement des actions de résistances.   
 

Les autorités allemandes et les forces de 

Vichy renforcèrent les opérations de 

surveillance et de répression. 

Librairie allemande détruite par les élèves du 

groupe Tourrain, le 16.04.1943 et le 31.05.1943, 

Place Saint-Pierre. Ils quittèrent l’internat en se laissant descendre au moyen d’une corde à nœuds.  
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Dans l’établissement, la 

tension devenait palpable 

et les informations relatives 

aux premiers revers 

militaires des occupants 

stimulaient les consciences. 
 

Les arrestations se 

multiplièrent, telle celle du 

jeune élève instituteur 

André Moyne, parce qu’en 

possession d’une copie de la 

lettre de Henry Fertet à ses 

parents.  

 

5 mois seulement après son 

exécution, cette lettre, 

devenue célèbre depuis, 

semblait déjà devenue un 

symbole de résistance. 

 
 

Fort heureusement, André Moyne fut 

relâché quelques jours plus tard, après trois 

éprouvantes journées de détention. 

 

Henry Fertet : 

« …Je meurs pour ma patrie, je veux 

une France libre et des Français 

heureux, non pas une France 

orgueilleuse et première nation du 

monde, mais une France travailleuse, 

laborieuse et honnête. 

Que les Français soient heureux, voilà 

l’essentiel. Dans la vie, il faut savoir  

cueillir le bonheur…. » Libération de Besançon le 8 septembre 1944 


